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COMPTE RENDU DE LA REUNION DE LA COMMISSION 
ENVIRONNEMENT DU MERCREDI 29 SEPTEMBRE 2010 

 
PRESENTS :  

Bernard BABIN, Eric DEVILLE, Francis FAYON, Johann JULIEN,           
Nicole LATOUCHE, Arnaud SALLIN, Gilles SPINELLI. 

EXCUSES :  
Marie-Claire BAUDLET, Nicole HEINTZMANN.  

 
1. LA DEMANDE D ’ACCES A LA DECHETTERIE DE SPINCOURT DE LA PART DE 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES 2 RIVIERES  : 
 
La communauté de communes des 2 Rivières, située à proximité de Longuyon, nous a fait une 
demande de mise à disposition de notre déchetterie aux habitants de 2 communes de son 
territoire, à savoir Han devant Pierrepont et Saint-Supplet (310 habitants à elles 2). Un accord 
de principe a été donné par les deux parties. Le tarif qui pourrait être appliqué serait de     
10,30 € par habitant et par an, révisable en fonction des différents paramètres agissant sur le 
coût de fonctionnement de la déchetterie. Ce dossier sera débattu et soumis aux votes lors des 
conseils communautaires des 2 structures.  
 

2. LE PROJET DE RECYCLERIE INTERCOMMUNALE A SPINCOURT : BUDGET 

PREVISONNEL . 
 

 
Dépenses 

 

 
€ HT 

 
Recettes 

 
€ 

Achat du terrain 1500,00 Autofinancement terrain 1500,00 
Travaux 

- création d’un hangar 
(100 m²) 

- terrassement, voirie 
accès uniquement pour 
la recyclerie, 
assainissement 

 
Total travaux 

 
14 926,02 

 
72 808,60 

 
 
 
 

87 734,62 

Subventions travaux : 
- ADEME (50 %) 
- Conseil Régional (15%) 
- Conseil Général (15 %) 

 
Total subventions travaux : 
Total autofinan. Travaux 
 
Total travaux 

 
43 867,31 
13 160,19 
13 160,19 

 
70 187,69 
17 546,93 

 
87 734,62 

Communication : 
5000 ex du guide pratique 
Panneau entrée déchetterie 
 
 
Total communication 

 
739,85 

2 000,00 
 
 

2 739,85 

Subvention communication : 
- Ademe (50 %) 
- Conseil Régional (15 %) 
Total subv. communication 
Autofinan. Communication 
Total communication 

 
1 369,93 
410,98 

1 780,91 
958,94 

2 739,85 
 
TOTAL DEPENSES 

 
91 974,47 

 
TOTAL RECETTES 

 
91 974 ,47 

 
 
Les objets récoltés à la recyclerie seront pris en charge pas l’AMIE 55 (association de 
réinsertion de travailleurs).  
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3. LES TONNAGES EN 2010 : 
 

*En août 2009/**en août 2010 
 
La tendance est à la baisse du volume d’ordures ménagères, mais qui ne se répercute pas sur 
une hausse des tonnages issus du tri sélectif. D’après Monsieur Gautier, de l’entreprise 
Barisien, que nous avons rencontré, on constate cette même tendance sur d’autres territoires. 
Il est difficile de trouver une explication à ce phénomène.  
 

4. LE REGLEMENT INTERIEUR SUR LES ORDURES MENAGERES  : 
 
Le règlement intérieur sur les ordures ménagères va faire l’objet d’une nécessaire 
réactualisation. Dorénavant, les élus auront à charge d’en distribuer un exemplaire à tout 
nouvel habitant (déjà inscrit dans le règlement) et de se charger de leur fournir un bac à 
ordures ménagères adéquat et des bacs de tri, si nécessaire.  
 
 
 
 
 
 

Le Vice Président  
Délégué à l’Environnement  

 
 
 
Gilles SPINELLI  

 TOTAL  
2009* (en tonnes) 

TOTAL  
2010** (en tonnes) 

Résultat  

 
VERRE 

 
 

 
135,98 t 

 
121,04 t 

 

- 
 

 
CORPS PLATS 

 
97,11 t 

 
100,24 t 

 

+ 
 

 
CORPS CREUX 

 
19,63 t 

 
16,95 t 

 
-  

ORDURES 
MENAGERES 

 
1016,52 t 

 
978,12 t 

 
-  

 
DECHETTERIE 

 
555,90 t 

 
553,82 t 

 
-  


